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ESQUISSE GRAPHOLOGIQUE 
 

Garçon 18 ans  
Confidentiel 

 
 

 
Un adolescent qui manque d’assurance mais qui est capable de se mobiliser car il a envie 
d’apprendre et de comprendre le fonctionnement des mécanismes. Il se base sur son 
expérience concrète des situations. Il est parfois obstiné et peut avoir du mal à relativiser les 
problèmes.  
 
 
Le caractère est actif et volontaire malgré une forte émotivité qui peut perturber sa 
concentration et une tension intérieure le fatiguer. Il a besoin d’être dirigé, encadré, encouragé 
et aidé dans son organisation car il ne hiérarchise pas bien les priorités. Il doit se montrer plus 
attentif aux détails. 
 
 
Il est sensible à l’environnement, à la critique, qu’il n’accepte pas toujours bien, mais il veut 
montrer de quoi il est capable. Il apprécie le groupe même s’il n’est pas toujours très souple. Il 
a envie de prendre sa place dans une structure professionnelle qui le cadre et lui permet aussi 
de s’accorder de la détente.    
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Le graphologue est soumis au secret professionnel (article 226-13 du Code Pénal). Il décline toute responsabilité des suites 
d’une communication de son analyse à des tiers non autorisés (article 29, loi 78-17 relative aux libertés, aux fichiers et à 
l’informatique.)  


